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 n° 299 108 du 21 décembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. GOUBAU 

Rue Forestière, 39 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 juin 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise 

le 17 avril 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt interlocutoire n° 294 425 du 20 septembre 2023.  

 

Vu l’ordonnance du 16 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. HUYBERECHTS loco Me G. GOUBAU, avocate, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 6 août 2019, la requérante a introduit une première demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en qualité de descendante de Monsieur [T.Ab.], 

de nationalité belge. Le 25 novembre 2019, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20), à l’égard de la requérante. Le Conseil 

du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette 

décision dans son arrêt n°241 704 du 30 septembre 2020.  
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1.2 Le 23 février 2021, la requérante a introduit une deuxième demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en qualité de descendante de Monsieur 

[T.Ab.], de nationalité belge, qu’elle a complétée le 19 mai 2021. Le 31 mai 2021, la partie défenderesse 

a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20), 

à l’égard de la requérante. Le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision dans son 

arrêt n°270 734 du 31 mars 2022.  

 

1.3 Le 4 novembre 2022, la requérante a introduit une troisième demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en qualité de descendante de Monsieur 

[T.Ab.], de nationalité belge. 

 

1.4 Le 17 avril 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire (annexe 20), à l’égard de la requérante. Cette décision, qui lui a été 

notifiée le 4 mai 2023, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« □ l’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les conditions pour bénéficier 

du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen [sic] l’Union ; 

 

Le 04.11.2022, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendante de [T.Ab.] (NN [XXXX]) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

A l’appui de sa demande, bien qu'elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de personne « à charge » exigée 

par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée.  

 

En effet, l’intéressée n’établit pas qu’elle était dans une situation de dépendance à l’égard de l’ouvrant 

droit au séjour et qu’elle était démunie ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays 

d'origine.  

 

Certes, le fait que Mme [T.Ak.] percevait des allocations sociales pour Mlles [T.N.], [T.O.] et pour la 

requérante ne prouve pas que cette dernière était démunie et se trouvait dans une situation de 

dépendance vis-à-vis de l’ouvrant droit au séjour dans son pays d’origine.  

 

Par ailleurs, les ordres de transfert repris sur les certificats datés du 25/05/2011 et 5/03/2016 de la firme 

Money International renseignent comme destinataires Mme [T.N.] ou Mme [T.M.], la requérante. Cette 

indication de double bénéficiaire ne démontre pas à suffisance ni de façon probante que la requérante 

était la destinataire finale de ces envois ni non plus que cette aide financière ait servi ses intérêts.  

 

D'autre part, l'attestation administrative n°374/3 datée du 27/05/2022 déclarant que la requérante 

n’exerçait aucune activité lucrative dans le ressort de ce commandement n’établit pas, du fait de ses 

conclusions géographiquement limitées, que [la requérante] n’exerçait aucune activité professionnelle 

dans son pays d'origine.  

 

De plus, l’attestation de non-imposition à la TH-TSC n° 6463/2022 datée du 24/05/2022 n’a qu'une valeur 

déclarative car elle a été établie sur base d’une simple déclaration sur l'honneur de l’intéressée. En tout 

état de cause, à supposer même que ce document établisse, en se fondant sur une base de données, 

que la requérante n’a « aucune possession d’immeuble sur le territoire marocain », ce document n’est 

pas de nature à établir que la requérante serait sans ressources dans son pays d’origine (arrêt du CCE 

n° 270 734 du 31 mars 2022 dans l’affaire 265 132/VII).  

 

La personne concernée est tenue d’apporter la preuve des éléments qui sont de nature à fonder sa 

demande, ce qui implique que la demande doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si 

nécessaire. Il incombe donc à la personne concernée d’invoquer ou fournir d’elle-même l’ensemble des 

éléments utiles à l’appui de sa demande et il n'appartient pas à l’Office des étrangers de l’entendre 

préalablement à l'adoption de la présente décision.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée ». 
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1.5 Le 9 mai 2023, la sœur de la requérante a écrit à la partie défenderesse. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 

15 décembre 1980), des articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, des « principes généraux de bonne administration, qui impliquent notamment le 

devoir de minutie, l’obligation de prudence […] et le principe de légitime confiance », et de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après : la 

CEDH), ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Elle argue que « [p]lusieurs des arguments invoqués à l’appui de la décision de [la partie défenderesse] 

contredisent les principes développés ci-dessus. Selon la partie adverse, la requérante ne démontrerait 

pas être à charge dans son pays d’origine. Cette affirmation s’appuie sur 4 éléments :  

(1) La perception par la mère de la requérante d’allocations sociales ne prouve pas que [sic] qu’elle 

était démunie ou se trouvait dans une situation de dépendance vis-à-vis du regroupant ;  

(2) Les ordres de transferts repris sur les certificats s’étendant du 25.05.2011 au 05.03.2016 sont 

adressés à la requérante ou sa sœur (habitant ensemble sous le même toit). Cette indication de 

double bénéficiaire ne démontre pas à suffisance ni de façon probante que la requérante était la 

destinataire finale de ces envois ni non plus que cette aide financière ait servi ses intérêts ;  

(3) L’attestation administrative n° 374/3 déclarant que la requérante n’exerçait aucune activité 

lucrative dans le ressort de ce commandement n’établit pas, du fait de ses conclusions 

géographiquement limitées que la requérante n’exerçait aucune activité dans son pays d’origine ;  

(4) L’attestation de non-imposition à la TH-TSC déposée n’aurait qu’une valeur déclarative et même 

à considérer qu’il se base sur une base de données, ce document n’est pas de nature à établir 

que la requérante serait sans ressource ;  

(5) [La partie défenderesse] estime enfin qu’il ne lui revient pas d’entendre préalablement la 

requérante avant l’adoption de la présente décision ». 

 

2.2 Dans ce qui s’apparente à une première branche, intitulée « [l]’absence d’analyse globale de la 

situation », elle fait valoir que « [l]a requérante - à l’instar [sic] sa sœur - a déjà introduit plusieurs 

demandes de regroupement familial avec son père dès son arrivée sur le territoire. Elle a toujours fait 

preuve de la plus grande diligence lors desdites demandes et a toujours indiqué à [la partie défenderesse] 

être à sa disposition pour compléter son dossier si nécessaire. Or, en l’espèce, à nouveau, malgré 

plusieurs documents constituant, à tout le moins, un « commencement de preuve » au sens de la 

jurisprudence du [Conseil] précitée […], la partie adverse se contente d’en écarter la force probante sans 

autre commentaire et sans demander d’explications à la requérante. Elle procède également à une 

analyse séquencée de chaque document déposé sans procéder à une appréciation globale de la situation 

de la requérante. Dans cette même optique, elle estime nonobstant les nombreux documents fournis qu’il 

ne lui revient pas d’« entendre » la requérante avant de prendre une décision. La requérante ne sollicite 

pourtant rien de tel mais rappelle que [la partie défenderesse] est tenue à tout le moins de lui indiquer les 

documents manquants afin qu’elle complète utilement sa demande et que le respect de son droit à une 

familial [sic] soit effectif. Au vu de ce qui précède, la partie adverse n’a pas agi en administration 

normalement prudente et diligente et a donc violé (1) l’article 40ter de la [loi du 15 décembre 1980], (2) 

les principes généraux de bonne administration, qui impliquent notamment le devoir de minutie, 

l’obligation de prudence, l’erreur manifeste d’appréciation, et le principe de légitime confiance, (3) les 

articles 1[er] à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et (4) 

l’article 8 de la [CEDH] ». 

 

2.3 Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, intitulée « [q]uant aux autres éléments invoqués 

(pour le surplus) », elle soutient que « [c]oncernant par exemple l’attestation de non-imposition à la 

TH-TSC, la requérante renvoie à la jurisprudence mentionnée ci-dessus et notamment l’arrêt du 

10.05.2022. En tout état de cause, [la partie défenderesse (lire : la partie requérante)] rappelle qu’il s’agit 

ici d’une lecture inexacte du document. Celui-ci, rédigé par la Direction générale des Impôts (secteur 

fiscalité immobilière), atteste officiellement que je ne suis pas imposable à la taxe d’habitation et la taxe 

des services communaux d’après les données disponibles à ce jour. Autrement dit, les bases de données 

- et non une simple déclaration sur l’honneur - de la Direction générale des Impôts démontrent que je n’ai 
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aucune possession d’immeuble sur le territoire marocain. La déclaration sur l’honneur n’a rien à voir avec 

la valeur probante du document. Elle engage et renforce éventuellement la responsabilité (pénale) en cas 

de fraude. Il apparait dès lors parfaitement évident que l’administration fiscale, responsable de 

l’établissement de l’impôt, n’a aucun intérêt à octroyer des attestations de non-imposition sur simple 

« déclaration sur l’honneur » sans en vérifier la véracité dans leur base de données. Force est déjà de 

constater, qu’à ce stade, la partie adverse ne respecte pas son obligation de motivation formelle en ne 

rencontrant pas les arguments pertinents de la requérante et de l’arrêt du [Conseil] précité. Constat qui 

justifie à lui-seul [sic] que la décision entreprise soit annulée. Il en est de même concernant les autres 

documents avancés. Ainsi, les nombreux versements sont envoyés à la requérante et à sa sœur, ces 

dernières habitant ensemble et dépendant largement de leur père. Aucun élément n’est par ailleurs 

avancé concernant les montants envoyés alors qu’il représente [sic] une somme particulièrement 

importante quand on sait que près de 10 000 000 millions de marocains jouissent du droit du RAMed 

(régime d’assistance médicale destiné aux personnes pauvres et vulnérables). Les autres documents 

sont évidemment de nature à conforter l’état de besoin de la requérante et la nécessité pour la partie 

adverse d’expliquer en quoi l’ensemble de ces documents ne rencontrerait pas la condition « à charge » 

prévue par l’article 40ter [de la loi du 15 décembre 1980]. Pour le surplus, conformément à la jurisprudence 

précitée du [Conseil] […], il apparaît que la partie adverse, face à tels documents, a manifestement 

apprécié ces derniers avec une légèreté fautive. Ceux-ci constituant bien plus qu’un « commencement de 

preuve » évident, la partie adverse aurait dû indiquer les documents à fournir pour compléter la demande 

de la requérante a minima. Au lieu de cela, elle a imposé à la requérante un mode de preuve comparable 

à la « probatio diabolica » ce qui constitue assurément un manquement à (1) l’article 40ter de la [loi du 15 

décembre 1980], aux (2) principes généraux de bonne administration, qui impliquent notamment le devoir 

de minutie, l’obligation de prudence, l’erreur manifeste d’appréciation, et le principe de légitime confiance, 

(3) aux articles 1[er] à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

et (4) à l’article 8 de la [CEDH]. Ces développements justifient, à suffisance, que la décision de la partie 

adverse soit annulée ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40bis, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, applicable au membre de la famille d’un Belge en vertu de l’article 40ter de la même loi : 

 

« Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union :  

[…]  

3° les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de 

vingt et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que 

l'étranger rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas de garde 

partagée, à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord;  

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle que la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) a, dans son arrêt 

Yunying Jia, précisé ce qu’il faut entendre par personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt que « la qualité 

de membre de la famille «à charge» résulte d’une situation de fait caractérisée par la circonstance que le 

soutien matériel du membre de la famille est assuré par le ressortissant communautaire ayant fait usage 

de la liberté de circulation ou par son conjoint » et que « l’article 1er, paragraphe 1, sous d) de la directive 

73/148 doit être interprété en ce sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre 

de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 

CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins 

essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande 

à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que 

la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul 

engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 

communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une situation 

de dépendance » (CJUE, 9 janvier 2007, Yunying Jia, C-1/05, §§ 35 et 43).  

 

La condition fixée à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, relative à la notion « 

[être] à [leur] charge » doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme 

impliquant le fait d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique.  
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Cette interprétation a été confirmée notamment dans l'arrêt Flora May Reyes (CJUE, 16 janvier 2014, 

Flora May Reyes, 16 janvier 2014, §§ 20-22). 

 

Enfin, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, 

le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

3.2.1 En l’occurrence, la décision attaquée est notamment fondée sur le constat que « la condition de 

personne « à charge » exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée. 

En effet, l’intéressée n’établit pas qu’elle était dans une situation de dépendance à l’égard de l’ouvrant 

droit au séjour et qu’elle était démunie ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays 

d'origine ». 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à prendre le contre-

pied de la décision attaquée et à affirmer que la partie défenderesse a fait une « analyse séquencée » et 

inadéquate des documents de la requérante et que cette dernière « est tenue à tout le moins de lui 

indiquer les documents manquants afin qu’elle complète utilement sa demande ». 

 

3.2.2 S’agissant du grief adressé à la partie défenderesse d’avoir effectué une « analyse séquencée de 

chaque document déposé sans procéder à une appréciation globale de la situation de la requérante », il 

ne peut être suivi. En effet, le Conseil constate qu’en précisant les raisons pour lesquelles chacun d’entre 

eux ne suffisait à prouver que le soutien du regroupant vis-à-vis de la requérante lui était nécessaire au 

pays d’origine, la partie défenderesse a procédé à un examen à la fois circonstancié et global de tous les 

éléments présentés par la requérante à l’appui de sa demande de séjour. 

 

3.2.3 En outre, en ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir 

« demand[é] d’explications à la requérante » ni « indiqu[é] les documents manquants afin qu’elle 

complète utilement sa demande » et soutient que « la partie [défenderesse] aurait dû indiquer les 

documents à fournir pour compléter la demande de la requérante a minima », le Conseil rappelle que cet 

argument va à l’encontre de l’enseignement de la jurisprudence administrative constante, dont il ressort 

que c'est à la partie requérante, qui a introduit une demande de carte de séjour, d’apporter la preuve 

qu’elle satisfait aux conditions légales dont elle allègue l’existence, à savoir, en l’occurrence, les conditions 

prescrites par l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 2°, a), de la loi du 15 décembre 1980, tandis que 

l’administration n’est, quant à elle, pas tenue d'engager avec l’intéressée un débat sur la preuve des 

circonstances dont celle-ci se prévaut, dès lors que les obligations qui lui incombent en la matière doivent 

s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un 

délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (voir, notamment, C.E., 7 août 2002, 

n°109.684 ; C.C.E., 26 avril 2012, n° 80 207 et C.C.E., 27 mai 2009, n° 27 888). Le Conseil souligne que 

la partie défenderesse n’est pas tenue d’effectuer des recherches complémentaires ni même de 

demander à la requérante de compléter sa demande a posteriori. Il n’appartient en outre pas à la partie 

défenderesse de se substituer à la partie requérante en lui donnant une liste exhaustive de l’ensemble 

des documents et éléments probants requis pour fonder sa demande, dont l’exigence ne pouvait 

raisonnablement pas constituer une surprise pour la requérante. 

 

3.2.4 En ce que la partie requérante fait valoir que « malgré plusieurs documents constituant, à tout le 

moins, un « commencement de preuve » […], la partie adverse se contente d’en écarter la force probante 

sans autre commentaire », le Conseil constate qu’il ressort d’une simple lecture de la décision attaquée 

que la partie défenderesse ne s’est pas contentée de rejeter les documents de la requérante mais a 
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expliqué, pour chaque document, en quoi ils ne suffisaient pas à prouver la nécessité du soutien du père 

de la requérante vis-à-vis de cette dernière au pays d’origine. 

 

En effet, s’agissant particulièrement de l’attestation de non-imposition à la TH-TSC, le Conseil relève 

que, si ce document est rédigé par la Direction régionale d’Oujda, il mentionne « NB : Déclaration sur 

l’honneur souscrite par l’intéressé [sic] le : 24/05/2022 ». Ainsi, la partie défenderesse a pu valablement 

relever que ce document n’avait qu’une « valeur déclarative ». En tout état de cause, à supposer même 

que ce document établisse, en se fondant sur une base de données, que la requérante n’a « aucune 

possession d’immeuble sur le territoire marocain », comme elle le soutient en termes de requête, ce 

document n’est pas de nature à établir que la requérante serait sans ressources dans son pays d’origine.  

 

S’agissant des « autres documents […] de nature à conforter l’état de besoin de la requérante », le 

Conseil constate que la partie requérante n’étaye nullement son argumentation, avec cette conséquence 

que le grief qu’elle sous-tend n’est pas fondé. Par conséquent, la partie requérante reste en défaut de 

prouver que la partie défenderesse « a manifestement apprécié ces derniers avec une légèreté fautive » 

et qu’elle aurait « imposé à la requérante un mode de preuve comparable à la ‘‘probatio diabolica’’ ». 

 

3.2.5 Enfin, la critique formulée par la partie requérante selon laquelle « [a]ucun élément n’est par ailleurs 

avancé concernant les montants envoyés alors qu’il représente [sic] une somme particulièrement 

importante » ne peut être suivie. En effet, la motivation de la décision attaquée selon laquelle « les ordres 

de transfert repris sur les certificats datés du 25/05/2011 et 5/03/2016 de la firme Money International 

renseignent comme destinataires Mme [T.N.] ou Mme [T.M.], la requérante. Cette indication de double 

bénéficiaire ne démontre pas à suffisance ni de façon probante que la requérante était la destinataire 

finale de ces envois ni non plus que cette aide financière ait servi ses intérêts » apporte une réponse 

suffisante s’agissant de l’analyse faite par la partie défenderesse de ces versements. En effet, requérir 

davantage, reviendrait à obliger la partie défenderesse à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce 

qui excède ses obligations de motivation (voir notamment : C.E., 9 décembre 1997, n°70.132 et 15 juin 

2000, n°87.974). 

 

3.2.6 Par conséquent, rien ne permet d’énerver le constat selon lequel la requérante ne démontre pas 

que le soutien matériel de son père lui était nécessaire au moment de la demande pour faire face à ses 

besoins essentiels, s’agissant pourtant d’une des conditions pour établir le fait d’être à charge au sens 

des articles 40 et suivants de la loi du 15 décembre 1980, aux côtés de la preuve de la capacité financière 

du regroupant d’assurer cette prise en charge et de l’effectivité de cette prise en charge, en sorte que 

cette motivation doit être considérée comme établie.  

 

3.3 S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil constate que la partie 

requérante n’étaye nullement son argumentation à ce sujet, se contentant de relever, en termes de 

requête, que « le respect de son droit à une familial [sic] soit effectif » et qu’« [i]l va de soi que la violation 

des principes qui précèdent entraîne une violation de l’article 8 de la [CEDH], rendant le droit à une vie 

familiale illusoire et non effectif ». 

 

Partant, le grief relatif à la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas fondé. 

 

3.4 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-

ci n’est pas fondé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un décembre deux mille vingt-trois par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


